ARRETE n° 398 CM du 28 mars 2001 portant modification de l’arrêté n° 64 CM du 15 janvier 2001 réglementant les prix de vente au public des produits pharmaceutiques.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie, du plan et de la prévision économique, de l’énergie et de la circonscription portuaire des îles du Vent,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 336 PR du 21 mai 1997 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, complété par l’arrêté n° 444 PR du 9juin 1998 et l’arrêté n° 428 PR du 6 mars 2001 portant nomination de membres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 étendant aux territoires d’outre-mer, au Togo et au Cameroun certaines dispositions du code de la santé publique relatives à l’exercice de la pharmacie, notamment l’article L564;

Vu la décision n°761 AE du 13 octobre 1978 modifiée fixant le régime général relatif à la détermination du prix des produits au stade de l’importation dans le territoire;

Vu la décision n°766 AE du 13 octobre 1978 modifiée relative au contrôle et à la répression des infractions en matière de réglementation des prix dans le territoire;

Vu l’arrêté n°955 SAE du 21 octobre 1982 portant habilitation de l’inspecteur des pharmacies à constater les infractions en matière de contrôle des prix de vente des médicaments et produits pharmaceutiques;

Vu la délibération n°80-107 du 29 août 1980 fixant les conditions d’importation des médicaments en Polynésie française;

Vu la délibération n°88-153 AT du 20 octobre 1988 relative à certaines dispositions concernant l’exercice de la pharmacie;

Vu l’arrêté n°170 CM du 7 février 1992 modifié relatif à l’information et à la protection du consommateur sur le territoire de la Polynésie française;

Vu l’arrêté n° 171 CM du 7 février 1992 modifié fixant le régime général des prix et des marges des produits aux différents stades de la commercialisation dans le territoire;

Vu l’arrêté n°64 CM du 15 janvier 2001 réglementant les prix de vente au public des produits pharmaceutiques;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 21 mars 2001,

Arrête:

Article 1er.— Les articles 2, 3, 4, 7 et 9 de l’arrêté n°64CM du 15 janvier 2001 sont modifiés ainsi qu’il suit:

I. - Articles 2, 3 et 7, remplacer le mot “Offibase” par “Offisemp”.

II.- Article 4, remplacer le mot “Accessoirex” par “Offisemp”.

III. - L’article 9 est abrogé et remplacé par :

“Art. 9.— Les pharmaciens sont tenus de se procurer par voie aérienne les mises à jour de l’Offisemp. Ils devront tenir à la disposition de leur clientèle un exemplaire de cet ouvrage.”

Art.2.— Le ministre de l’économie, du plan et de la prévision économique, de l’énergie et de la circonscription portuaire des îles du Vent, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 28 mars 2001.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement:


Le ministre de l’économie,


du plan et de la prévision économique,


de l’énergie et de la circonscription portuaire


des îles du Vent,

Georges PUCHON.

